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 n°219 765 du 15 avril 2019  

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue des Brasseurs 30 

1400 NIVELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er juillet 2016, par X, qui déclare être de nationalité indéfinie, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 12 juin 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 février 2019 convoquant les parties à l’audience du 19 mars 2019. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. D’HAENENS loco Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et A. KABIMBI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 3 mars 2014, une décision d’interdiction d’entrée a été prise à l’encontre de la requérante. 

 

1.3. Le 29 juillet 2014, un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement a été pris par 

la partie défenderesse à l’encontre de la requérante. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a 

été rejeté par le Conseil dans son arrêt n°139 892 du 27 février 2015. 
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1.4. Le 9 juin 2015, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la Loi, et 11 juin 2015, une décision considérant la demande sans objet a été prise par la 

partie défenderesse. Le recours introduit à l’encontre de cette décision est toujours pendant.   

 

1.5. Le 12 juin 2015, un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement a été pris par la 

partie défenderesse à l’encontre de la requérante. Le recours introduit à l’encontre de cette décision est 

toujours pendant. 

 

1.6. Le 12 juin 2016, un ordre de quitter le territoire a été pris par la partie défenderesse à son encontre. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

Article 7, alinea 1 : 

 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; 

 12° s’il fait l’objet d’une interdiction d’entrée. 

Article 74/14 

 article 74/14 §3, 1° ; il existe un risque de fuite 

 article 74/14 §3, 4 ; le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d’éloignement 

L’intéressée n’ est pas en possession d’un document d’identité valable et/ou d’un document de voyage 

valable. 

L’intéressée n’a pas d’adresse officielle en Belgique. 

L’intéressée n’a pas obtempéré à l’Ordre de Quitter le Territoire lui notifié les 12.02.2013, 30.11.2013 et 

12.06.2015. 

L’intéressée n’a pas obtempéré  à l’Ordre de Quitter le Territoire avec interdiction d’entrée de 3ans, lui 

notifié le 04.03.2014. 

 Mesures préventives (3) 

En exécution de l’article 74/14, §2, de la loi du 15 décembre 1980, les mesures préventives suivantes 

sont imposées à l’intéressé(e) : 

 se présenter lorsque le bourgmestre ou son délégué ou l’agent ou le fonctionnaire de 

l’Office des Etranges le demande ........................................................................ (4) et/ou ; 

 déposer une garantie financière couvrant les frais occasionnés par le séjour et 

l’éloignement auprès de la Caisse des dépôts et Consignations ............................ (4) et/ou ; 

 remettre une copie des documents d’identités.»» 

 

2. Question préalable 

 

2.1.1. En termes de note d’observations, la partie défenderesse estime le recours irrecevable pour 

défaut d’intérêt. Elle argue qu’il « […] ressort du dossier administratif que la situation administrative de la 

requérante est inchangée, celle-ci ayant, de façon constante, séjourné illégalement sur le territoire et 

ayant dès lors fait l’objet de nombreuses mesures d’éloignement. En tant qu’il est pris sur le fondement 

de l’article 7, alinéa 1er, 1° et 12° de la loi du 15 décembre 1980, l’acte attaqué ne modifie en rien le 

statut administratif de la requérante et confirme les différentes décisions de retour qui lui ont été 

notifiées précédemment. La requérant [sic] ne fait, du reste, état d’aucun droit fondamental qui pourrait 

être contrarié par la mise à exécution de cette décision. Etant purement confirmatif d’actes antérieurs, 

l’ordre de quitter le territoire querellé ne cause pas grief par lui-même à la requérante et ne constitue 

dès lors pas un acte annulable devant Voter Conseil ». 

 

2.1.2. Le Conseil rappelle qu’un second ordre de quitter le territoire est purement confirmatif d’un ordre 

de quitter le territoire initial si le dossier ne révèle aucun réexamen de la situation de la requérante à 

l’occasion de la prise du second ordre de quitter le territoire. 

 

Le Conseil observe que la précédente mesure d’éloignement constituait une décision d’ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) prise sur la base des articles 7, 27 

et 74/14 de la Loi de sorte de l’ordre de quitter le territoire présentement attaqué n’est nullement 
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confirmatif, la partie défenderesse ayant adopté un nouvel acte, à savoir ordre de quitter le territoire 

(annexe 13) sur la base des articles 7 de la Loi et 74/14 de la Loi uniquement. 

 

L’ordre de quitter le territoire attaqué ne peut dès lors être considéré comme étant purement confirmatif 

de cet ordre antérieur (en ce sens, CE, arrêt n° 230.250 du 19 février 2015). 

 

Il résulte de ce qui précède que la partie requérante justifie bien d’un intérêt au recours. 

 

L’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse est rejetée. 

 

2.2.1. La partie défenderesse soulève une seconde d’exception d’irrecevabilité du recours prise d’une 

« […] interdiction d’entrée ni suspendue ni levée […] ». 

 

2.2.2. Le Conseil ne peut suivre la partie défenderesse. En effet, il s’impose de tenir compte de 

l’enseignement de l’arrêt Ouhrami du 26 juillet 2017, rendu par la Cour de Justice de l’Union 

européenne (dite ci-après la « CJUE »), relatif à la nécessité, en vue de ne pas compromettre l’objectif 

de la directive 2008/115, de ne pas laisser les interdictions d’entrée produire et cesser leurs effets à des 

moments divers fixés unilatéralement par les Etats membres par le biais de leur législation nationale 

(considérants 38 à 41). La Cour a notamment précisé à cet égard que « [l]a prise d’effet d’une telle 

interdiction suppose ainsi que l’intéressé a, au préalable, quitté ledit territoire » (considérant 45) et que 

«jusqu’au moment de l’exécution volontaire ou forcée de l’obligation de retour et, par conséquent, du 

retour effectif de l’intéressé dans son pays d’origine, un pays de transit ou un autre pays tiers, au sens 

de l’article 3, point 3, de la directive 2008/115, le séjour irrégulier de l’intéressé est régi par la décision 

de retour et non pas par l’interdiction d’entrée, laquelle ne produit ses effets qu’à partir de ce moment, 

en interdisant à l’intéressé, pendant une certaine période après son retour, d’entrer et de séjourner de 

nouveau sur le territoire des États membres. [….] » (considérant 49). 

 

Le Conseil observe dès lors que, bien que répondant par son arrêt Ouhrami à la question qui lui était 

posée de la détermination du moment de la durée de l’interdiction d'entrée (considérant 53), il apparaît à 

la lecture de l’ensemble des considérants dudit arrêt que le raisonnement tenu par la Cour indique plus 

fondamentalement la détermination du moment où l’interdiction d'entrée sort ses effets, de manière plus  

générale. 

 

L’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse ne peut dès lors être retenue car, à la 

lumière de la jurisprudence de la CJUE, une interdiction d'entrée ne sort ses effets qu’au moment où le 

ressortissant de pays tiers concerné a effectivement quitté le territoire des Etats membres. En 

l’occurrence, tant que la partie requérante n’aura pas quitté le territoire des Etats membres, et ce 

volontairement ou non, l’interdiction d'entrée adoptée à son égard ne sortira pas ses effets. En 

l’occurrence, la partie requérante n’ayant pas quitté le territoire des Etats membres, l’interdiction 

d'entrée adoptée à son égard le 3 mars 2014 n’a pas encore sorti ses effets. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen « […] de la violation du droit fondamental à une 

procédure administrative équitable et des droits de la défense, notamment consacrés par les principes 

généraux de droit administratif de bonne administration, en ce compris le principe audi alteram partem, 

le droit d’être entendu (principe de droit belge et de droit européen), et le devoir de minutie et de 

prudence ». 

 

Elle relève que « La partie défenderesse n’a pas mis la requérante en mesure de faire valoir utilement et 

effectivement ses arguments dans le cadre du processus décisionnel ». Elle rappelle ensuite les normes 

en cause et leurs contours, fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir invité la requérante « [...] à 

faire valoir son point de vue quant à la prise d’une décision clairement identifié, ni quant aux éléments 

pertinents dont elle pourrait se prévaloir. […] ». Elle soutient ensuite que « La pratique visant à indiquer, 

sur l'acte de notification, que la personne « déclare avoir été entendue », est pour le moins interpellante. 

Une telle mention ne pourrait attester du fait que la partie défenderesse s'est acquittée de ses 

obligations, que s'il ressort du dossier administratif que l'intéressée a été dûment informée quant à ses 

droits, et qu'elle a effectivement été entendue (ses remarques devant alors être consignées dans un 

rapport signé par elle), ou qu'elle y a expressément renoncé. Il conviendra de vérifier que le dossier 

administratif comporte pareils éléments. La référence au « rapport administratif » étant au demeurant 

insuffisante, d'autant plus qu'il s'agit d'une motivation par référence et que ce document n'a pas été 
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communiqué « au plus tard en même temps que la décision », ce qui contrevient également aux règles 

de bonne administration et aux obligations de motivation. La portée de l'indication précitée est d'autant 

plus interpellante en raison du fait que la partie requérante est illettrée, et qu'elle n'a signé que parce 

qu'on lui a dit qu'elle devait le faire ». Elle ajoute que « Si la partie défenderesse avait respecté les 

normes en cause, la partie requérante aurait pu exposer les raisons qui militent à l’encontre de son 

expulsion du territoire. Elle aurait notamment pu faire valoir plusieurs éléments : 

- sa qualité d’apatride ; 

- les procédures actuellement en cours, devant Votre Conseil, et devant le Tribunal de 

première instance de Louvain (document en annexe); 

- la situation de sa famille, et particulièrement de l’intérêt supérieur des enfants intégrés et 

scolarisés en Belgique (documents en annexe);  

- l’impossibilité, pour la requérante et sa famille, de demeurer dans un autre pays ; 

Ces éléments, dont l’administration aurait dû tenir compte, auraient certainement influé sur le processus 

décisionnel et l’acte que l’administration se proposait de prendre. ». Elle conclut à cet égard que « Si la 

partie défenderesse n’avait pas méconnu les droits de la partie requérante et le principe de minutie, la 

partie requérante aurait certainement pu mieux se défendre dans le cadre de ce processus décisionnel, 

qui aurait certainement été influencé par ces éléments (voyez le deuxième moyen notamment) ». 

 

En conséquence, elle estime que « Ces illégalités doivent entrainer l’annulation de la décision 

entreprise ». Elle précise sur ce point que « L’absence d’invitation à faire valoir sa position (utilement et 

effectivement), et le fait que la partie requérante aurait pu faire valoir certains éléments, doit mener à 

l’annulation de la décision, sans que le Conseil du contentieux des étrangers ne puisse se prononcer 

sur l’incidence qu’auraient pu avoir ces éléments (CCE n°166 091 du 20.04.2016). Cela découle 

notamment de la portée du contrôle opéré par le CCE, soit un contrôle de légalité, et de la séparation 

des fonctions administratives et judiciaires. En effet, le Conseil du contentieux des étrangers ne peut, 

sans méconnaître la compétence qui lui est confiée par la loi belge, ainsi que le principe de la 

séparation des pouvoirs et de la séparation des fonctions administratives et juridictionnelles, préjuger de 

ce qu’aurait été la décision, si les normes en causes avaient été respectées, et que les informations 

qu’elle a à faire valoir avaient été prises en compte par la partie défenderesse », rappelant enfin que 

« La doctrine confirme également cette position : […] ». 

Enfin, elle souligne, « […] que les éléments dont elle [la requérante] aurait pu se prévaloir (cfr ci-dessus) 

auraient eu une influence certaine sur le processus décisionnel (voy. notamment le deuxième moyen 

quant à la prise en compte obligatoire de certains éléments tels la vie familiale et l’intérêt supérieur des 

enfants), en sorte que la décision doit être certainement annulée ». 

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation « […] des articles 62 et 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980 ; des articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs ; ». 

 

Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir « […] tenu compte des éléments particuliers du 

cas d'espèce, et particulièrement la vie familiale et l'intérêt supérieur des enfants impactés par la 

décision ». 

Elle rappelle l’énoncé de l’article 74/13 de la Loi, et soutient ensuite que la partie défenderesse « […] n'a 

pas tenu compte: sa qualité d'apatride ; les procédures actuellement en cours, devant Votre Conseil, et 

devant le Tribunal de première instance de Louvain (document en annexe); la situation de sa famille, et 

particulièrement de l'intérêt supérieur des enfants intégrés et scolarisés en Belgique (documents en 

annexe); l'impossibilité, pour la partie requérante et sa famille, de demeurer dans un autre pays ; ». Elle 

ajoute « Concernant l'intérêt supérieur de l'enfant spécifiquement, il convient de souligner qu'au moins 

un enfant est visé directement par la décision (Antonio), mais qu'il importe peu que l'enfant ne soit pas le 

destinataire direct de la décision. Même s'il est impacté par cette décision de manière indirecte, et c'est 

incontestablement le cas des 7 enfants, il convient d'en tenir compte. Dans l'arrêt Jeunesse rendu en 

grande chambre par la Cour européenne des droits de l'homme le 3 octobre 2014 (n°12738/10), la Cour 

EDH y souligne notamment que « pour accorder à l'intérêt supérieur des enfants qui sont directement 

concernés une protection effective et un poids suffisant, les organes décisionnels nationaux doivent en 

principe examiner et apprécier les éléments touchant à la commodité, à la faisabilité et à la 

proportionnalité d'un éventuel éloignement de leur père ou mère ressortissants d'un pays tiers » (par. 

109).  Ni les enfants, ni la vie familiale des destinataires de l'acte, ne sont abordés en termes de 

motivation. La partie défenderesse n'y a manifestement pas eu égard ». Elle considère dès lors que 

« Le raisonnement de la partie défenderesse à cet égard n'est pas saisissable ni compréhensible » en 

violation avec les obligations de motivations qui incombent à la partie défenderesse de sorte que la 

décision querellée doit être annulée. 



  

 

 

CCE X Page 5 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe que la première décision attaquée est notamment fondée 

en droit sur pied de l’article 7, alinéa 1er, 1° et 12°, de la Loi. 

Le Conseil rappelle que l’article 7 de la Loi résulte de la transposition en droit belge de l’article 6.1. de la 

Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes 

et procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier, lequel porte que « Les État membres prennent une décision de retour à l’encontre 

de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions 

visées aux paragraphes 2 à 5 ». Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant un ordre de 

quitter le territoire au sens de la Loi est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être 

entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce. 

 

Le Conseil relève en outre que la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-

166/13, rendu le 5 novembre 2014, que « Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité 

de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure 

administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts (voir, notamment, arrêt M., EU:C:2012:744, point 87 et jurisprudence citée). […]. Toutefois, 

selon une jurisprudence de la Cour également constante, les droits fondamentaux, tels que le respect 

des droits de la défense, n’apparaissent pas comme des prérogatives absolues, mais peuvent 

comporter des restrictions, à la condition que celles-ci répondent effectivement à des objectifs d’intérêt 

général poursuivis par la mesure en cause et ne constituent pas, au regard du but poursuivi, une 

intervention démesurée et intolérable qui porterait atteinte à la substance même des droits ainsi garantis 

(arrêts Alassini e.a., C-317/08 à C 320/08, EU:C:2010:146, point 63; G. et R., EU:C:2013:533, point 33, 

ainsi que Texdata Software, C 418/11, EU:C:2013:588, point 84). […]. Par conséquent, il découle de 

l’obligation de prendre, à l’égard des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, 

une décision de retour, prescrite par l’article 6, paragraphe 1, de cette directive, aux termes d’une 

procédure équitable et transparente, que les États membres doivent, dans le cadre de l’autonomie 

procédurale dont ils disposent, d’une part, prévoir explicitement dans leur droit national l’obligation de 

quitter le territoire en cas de séjour irrégulier et, d’autre part, pourvoir à ce que l’intéressé soit 

valablement entendu dans le cadre de la procédure relative à sa demande de séjour ou, le cas échéant, 

sur l’irrégularité de son séjour. […]. Le droit d’être entendu dans toute procédure, tel qu’il s’applique 

dans le cadre de la directive 2008/115 et, notamment, de l’article 6 de celle-ci, doit être interprété en ce 

sens qu’il ne s’oppose pas à ce qu’une autorité nationale n’entende pas le ressortissant d’un pays tiers 

spécifiquement au sujet d’une décision de retour lorsque, après avoir constaté le caractère irrégulier de 

son séjour sur le territoire national à l’issue d’une procédure ayant pleinement respecté son droit d’être 

entendu, elle envisage de prendre à son égard une telle décision, que cette décision de retour soit 

consécutive ou non à un refus de titre de séjour » (CJUE, 5 novembre 2014, C-166/13). 

 

Le Conseil rappelle également que dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 (C-

383/13), la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une 

violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la 

décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette 

irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

Cette portée du droit d’être entendu n’a pas lieu d’être interprétée de manière différente dans le droit 

national. 

 

Le Conseil souligne, s’agissant de l’adage « Audi alteram partem », qu’il s’agit d’« un principe qui 

impose à l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré d'entendre ce 

dernier pour lui permettre de faire valoir ses observations quant à ladite mesure; que ce principe 

rencontre un double objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en pleine connaissance de 

cause et, d'autre part, permettre à l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu de la gravité de la 

mesure que ladite autorité s'apprête à prendre à son égard (…) » (en ce sens, C.E. (13e ch.), 24 mars 

2011, Hittelet, Y., no 212.226). Le Conseil entend préciser quant à ce que l’administration « (…) doit, à 
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tout le moins, informer l'intéressé de la mesure envisagée et lui donner la possibilité de s'expliquer » (en 

ce sens, C.E. (8e ch.), 5 mai 2010, Gonthier, M., no 203.711). 

 

4.2. En l’espèce, force est de constater qu’il résulte du dossier administratif que la requérante a fait 

l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger en date du 11 juin 2016. Le Conseil estime 

qu’au vu du fait qu’elle était au courant de son statut d’illégale, la requérante pouvait s’attendre à faire 

l’objet d’un ordre de quitter le territoire. Toutefois, le Conseil observe qu’il n’apparait nullement du 

rapport administratif précité que la requérante ait été interrogé ouvertement quant à sa situation privée 

et familiale en Belgique.   

 

Il résulte de ce qui précède que la requérante n’a pas pu faire valoir les éléments relatifs à sa situation 

personnelle (en l’occurrence, « […] sa qualité d’apatride ; les procédures actuellement en cours, devant 

Votre Conseil, et devant le Tribunal de première instance de Louvain (document en annexe); la situation 

de sa famille, et particulièrement de l’intérêt supérieur des enfants intégrés et scolarisés en Belgique 

(documents en annexe); l’impossibilité, pour la requérante et sa famille, de demeurer dans un autre 

pays».), dont la prise en compte aurait eu « […] une influence certaine sur le processus décisionnel 

[…] ». 

 

Sans se prononcer sur ces éléments, le Conseil ne peut que constater qu’en ne donnant pas à la 

requérante la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, ses observations avant 

l’adoption de l’acte attaqué, qui constitue une décision susceptible d’affecter de manière défavorable les 

intérêts de cette dernière, la partie défenderesse n’a pas respecté le droit d’être entendu en tant que 

principe général de droit de l’Union européenne et le principe « audi alteram partem ». 

 

4.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse en termes de note d’observations n’est pas 

de nature à énerver les constats qui précèdent. En effet, l’allégation portant que « […] la requérante a 

été entendue via la demande 9bis et via le rapport administratif de contrôle », n’est nullement fondée au 

égard à la décision considérant la demande d’autorisation de séjour sans objet prise par la partie 

défenderesse d’une part, et d’autre part, au vu du constations relevées supra s’agissant du rapport 

administratif de contrôle d’un étranger. 

Quant aux constats selon lesquels « […] l’ensemble des membres de la famille se maintiennent, sans 

exception, dans l’illégalité et sont tenus, à ce titre, de quitter le territoire. Quant à l’intérêt supérieur des 

enfants, il n’est fait part ni de leur scolarisation ni de leurs attaches autres que familiales », ils 

s’apparentent à une motivation a posteriori, ce qui ne saurait être admis en vertu de la jurisprudence 

administrative constante qui considère qu’il y a lieu, pour procéder au contrôle de la légalité d’une 

décision administrative de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » 

(voir, notamment, C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est fondé. Il n’y a pas lieu d’examiner le second 

moyen, qui, à le suppose fondé, ne serait pas de nature à conduire à une annulation aux effets plus 

étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

CCE X Page 7 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1. 

 

La décision d’ordre de quitter le territoire, prise le 12 juin 2016, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze avril deux mille dix-neuf par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, greffier assumée. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 

 

 

 


